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2002/0180(CNS) - 22/10/2002 - Texte adopté du Parlement, vote partiel en 1ére lecture/lecture unique

En adoptant |e rapport de M. Gianfranco DELL'ALBA (NI, 1), le Parlement européen approuve la
proposition sous réserve des amendements adoptés en commission au fond (se reporter au résumeé
précédent). Conformément a l'article 69 de son réglement intérieur, le Parlement européen areporté le
vote sur larésolution [égidative.
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